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Dossier de présentation  

 

Cours de maîtrise en mobilité durable à l’Université 
Centrale de Quito / Equateur 

 
 
 
 
Introduction 
 
Le canton de Genève a signé, en 2003, une convention de coopération technique avec la 
Municipalité de Quito qui s’est étendue sur la période de 2004 à 2005, puis reconduite 
pour la période 2006-2007. 
Parmi les 10 objectifs contenus dans la convention, figurait la formation du personnel 
technique de la Municipalité en matière de mobilité dans un concept de développement 
durable. 
 
Compte tenu de l’intérêt de l’Université Centrale de Quito, particulièrement de l’Institut 
de post grade d’urbanisme, à participer à l’organisation de ce cours, il a été décidé de 
mettre sur pied un cours de 'bachelor' et 'master' en mobilité durable. 
Un premier cours de 640 heures ( bachelor) a débuté en janvier 2005 et s’est terminé  
au début 2006. L'Université a délivré 10 diplômes de bachelor en mobilité, en présence 
du maire de Quito et de l'ambassadeur suisse  en Equateur. 
En raison du succès du cours, il a été décidé d'organiser, en 2007, simultanément, un 
cours de 'bachelor' de 640h et un cours de 'master' de 784h. Les élèves qui auront 
accompli les deux cycles avec un total de 1424h recevront un total de 89 crédits 
universitaires. 
 
L'enseignement est assuré en majorité par l'Institut International de Formation en 
Mobilité1 ( IIFM) --www.iifm.ch-. Une dizaine de professeurs suisses, français, belges, 
italiens, espagnols participent à ces programmes d'enseignement.  
 
Le financement des cours de 2006 et 2007 est assuré par trois sources de financement: 
 
1) l’Université de Quito finance les heures d’enseignement à raison de 25$ l’heure et les 
frais de logement et de subsistance à raison de 50$ par jour. Ce financement est assuré 
par l’écolage qui s’élève à 3800$ par participant pour l’ensemble du cours. 
  
2) la Direction de la Solidarité Internationale du Canton de Genève qui a financé le projet 
de coopération décentralisée entre la ville de Quito et le canton de Genève et qui soutient 
financièrement l'organisation du cours. Elle finance les frais liés aux enseignants venus 
de l’étranger, en assurant les frais de voyages ainsi que la rétribution des enseignants 
travaillant dans des entreprises privées. Compte tenu de l’intérêt évident des bureaux 
privés, en termes d’acquisition d’expériences, à participer à ce type de prestations, il est 
proposé par l’IIFM, un tarif unique de 500.-frs par journée d’enseignement en 2007. 
Les enseignants issus des services publics sont rétribués sur la base des tarifs de 
l’Université. La mise à disposition par l’administration publique de fonctionnaires 

                                                
1 IIFM  Association à but non lucratif, basée à Genève, dont l'objectif est de promouvoir le 
développement d'une mobilité durable sous la forme d'un enseignement universitaire spécifique 
destiné aux professionnels des pays émergents. 
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spécialisés pour l’enseignement, ainsi que parfois, du financement du déplacement, 
constitue une forme active d’aide au développement. 
 
Les trois quarts des heures d’enseignement sont assurées par des enseignants inscrits à 
l’IIFM. Un quart des enseignants sont des professeurs ou des professionnels de 
l'Equateur. 
Elle a également soutenu financièrement les étudiants travaillant à la Municipalité de 
Quito, sous réserve de la signature d’un contrat de fidélité avec la Municipalité pour une 
période de 3 ans.  
 
 
3) l'association IMPACTS2 - www.impacts.org- a un budget spécifique pour 
l'enseignement de la mobilité durable dans les pays émergents. Les villes ont la liberté 
de participer financièrement à ces programmes d'enseignement. Actuellement, les villes 
de Genève et de Barcelone participent activement à ce financement. 
 
 
 
Objectifs futurs 
 
L’Université Centrale de Quito (Université publique) a sollicité IIFM pour assurer, dans la 
continuité des cours de bachelor et de master de la période 2005-2007, deux nouveaux 
cycles d'enseignement (2008-09/2010-11). 
 
Ces cours sont destinés aux professionnels, ayant une formation universitaire, travaillant 
ou aspirant à travailler dans le domaine de la mobilité. 
 
Ce type d'enseignement étant unique en Amérique latine, l'Université de Quito envisage 
d'élargir les inscriptions des cours à des professionnels d'autres pays en collaboration 
avec d’autres universités d’Amérique latine. Des contacts sont actuellement en cours 
dans le cadre de l'association IMPACTS AL. 
 
 
Aspects financiers 
 
Les conditions devraient être identiques à celles prévalant actuellement. L’IIFM assure le 
financement (voyages, prestations des spécialistes du domaine privé) des enseignants 
extérieurs de l’Equateur. L’Université assure une contrepartie pour l'enseignement et le 
logement. 
 
Les ressources de l’IIFM sont évaluées à environ 12 enseignants par cycle annuel de 
cours assurant chacun 10 jours de cours (2 semaines), à raison de 4 heures de cours par 
jour, soit un total de 460 heures par année et 920 heures pour les 2 cycles annuels. Le 
solde des heures d’enseignement sera assuré par des professeurs locaux. 
 
Les coûts sont calculés sur la base des tarifs définis dans le cadre des accords 
contractuels définis entre l’IIFM et les enseignants. Il est par ailleurs évalué que la moitié 
des enseignants proviennent du domaine privé. 
 
 

                                                
2 IMPACTS association  des maires des capitales européennes et américaines (Nord et Sud) dont 
l'objectif est d'échanger, lors de forums, les expériences en matière de mobilité urbaine. 

http://www.impacts.org-/
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Résultats attendus 
 
Le cours de 2005-6 a réuni 15 participants venant essentiellement des services de la 
Municipalité de Quito ou de bureaux privés de cette ville. Ce premier cours était un 
premier test visant à juger de l’attractivité et la qualité d’un tel enseignement. 
 
Le résultat de cette première étape est un véritable succès de part la réputation que 
cette formation s’est faite dans les milieux professionnels (annexes : Lettres de M. 
Paco Moncayo, maire de Quito et lettre de M. Ramirez Castro, directeur de 
l’Université centrale de Quito). 
Les diplômés travaillant au sein des services de la Municipalité de Quito se sont vu 
attribuer des postes importants en matière de planification de la mobilité. Par exemple 
une personne a été affectée au développement de la mobilité douce et a organisé, avec 
l’aide de spécialistes du Canton de Genève, dont M. Hodgers, député, président du parti 
des verts du Canton, la journée ‘sans voiture’ en 2006 ainsi que la semaine de la mobilité 
en 2007 -voir annexe-. Un autre diplômant a été affecté au développement du plan des 
déplacements et des principaux projets de développement, dont un projet de tram/ train 
et qui travaille maintenant avec succès en collaboration avec des consultants étrangers.  
 
Les cours de 2007 sont également suivis par une quinzaine d'élèves ( 9 bachelor et 6 
master). Le gouvernement Equatorien, qui a mis en place, après les dernières élections, 
un ministère des transports, a permis à plusieurs fonctionnaires de la gendarmerie 
nationale et de la commission nationale des transports de participer au 2 ème cours de 
bachelor. 
 
Cette deuxième étape permet de mettre en valeur l’expérience de 2005-6 et de stabiliser 
la permanence d’un cours en matière de mobilité au sein de l’Université de Quito qui 
pourrait, par la suite, établir des connexions avec d’autres universités de l’Amérique du 
sud afin d’élargir ce type d’enseignement sur l’ensemble du continent. 
 
 
 
 
IIFM/ FW /Genève, avril 2008 
 
 

Sur ces bases, le budget IIFM pour la réalisation de deux cycles de cours de 
‘bachelor’ et de master en 2008 et 2009 est estimé à environ 150'000.- frs. 
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I. DESCRIPTIF DU 
PROJET 
 
Cours bachelor et master 
en mobilité durable à 
Quito, Equateur 

 
 

 

Cadre du projet 
La formation est connue pour être la clé de voûte de l’aide au développement. Elle se justifie 
d’autant plus lorsque l’objectif consiste à aider selon les critères du développement durable. 
La qualité de la planification et de la gestion des systèmes de transports dans les agglomérations, 
où vivent plus de la moitié des habitants, prend de plus en plus de place dans un concept de 
développement durable. La formation des acteurs, qui auront un rôle important à jouer dans le 
domaine de la mobilité, est un aspect fondamental du développement futur des systèmes de 
transports dans un concept de durabilité et de respect de l’environnement. Cette formation est 
souvent inexistante et toujours insuffisante dans la plupart des grandes agglomérations des pays 
émergents. L’objectif de l’Institut consiste à mettre à disposition des entités responsables du 
développement de la mobilité, des structures d’enseignement à la carte en fonction des besoins 
identifiés. 

Objectif(s) du projet 

En raison du succès des cours de spécialisation tenus en 2005-6-7 dans le cadre de la coopération 
entre la ville de Quito et le canton de Genève, l’Université centrale de Quito a sollicité l’IIFM pour 
assurer sa continuité en organisant deux cycles de cours de maîtrise en mobilité entre septembre 
2008 et mai 2011. 
En formant les responsables locaux (décideurs, professionnels, techniciens) à la mobilité durable, 
la gestion des systèmes de transport peut ensuite se faire de manière autonome sans avoir à 
recourir systématiquement à des experts étrangers. L’autonomisation des populations locales est 
une mission primordiale de l’IIFM. 
De plus, la municipalité de Quito est déterminée à renforcer les moyens et les compétences des 
services en charge de la mobilité par la formation de ces collaborateurs et ainsi relever les défis du 
développement durable et protéger leur ville, inscrite au Patrimoine de l’Humanité et sa 
population, des méfaits des émissions de CO2 liés aux transports motorisés. 

 

Organisation du projet 

Les deux nouveaux cycles de cours seraient organisés selon le même schéma qu'en 
2007, soit 2 cours parallèles de 'bachelor' et de 'master' selon les modules figurant dans 
le programme de cours de IIFM - voir www.iifm.ch - 
Un nouveau module sera introduit concernant les problèmes énergétiques et de 
développement de villes durables selon les principes de généralisation des éco-quartiers. 
La problématique de la prépondérance des systèmes de transports dans les plans 
d'aménagements urbains sera aussi mis en valeur.  
Dans le cadre du 'master' un travail personnel de maîtrise est demandé aux participants 
du cours.  
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II. Fiche de suivi de 
projet 
 
Cours de bachelor et 
master en mobilité 
durable à Quito, 
Equateur 

 

Statut : Final 
Responsable (s) validation: ▪ Comité  ▪ CA3  ▪ SG4 

□ Autre responsable :__________________________ 
Niveau Priorité: 1 
 
Version : 03 

Date mise à 
jour :  
Avril 2008 

Date de validation : 

____ Comité ____ CA 
____ SG 

____ Autre responsable  

Visa : 

□ Comité   
□ CA  □ SG 

□ Autre 
responsable  

Date début : 
Février 2008 

Entité responsable : 
IIFM 
Autres entités partenaires:  
Université centrale de Quito, Faculté d’architecture et 
d’urbanisme. Municipalité de Quito, CORPAIRE et PRO 
NATURA (Service de la protection de l’environnement 
financé par la COSUDE), , BICIACION appuyé par 
Swisscontact, IMPACTS 

Date fin :  
Fin 2009 

Responsable : F.Wittwer 
(FW) 
Remplaçant : P. Chastellain 
(PCH) 

En Charge : F.Wittwer 
Coordonnées : IIFM, 1, av. du Mail, 1205 Genève 
Tél. 022/ 321 23 77  Fax 022/ 321 23 74 

Objectif du projet : En continuité des cours de bachelor et master, tenus en 2005-6-7 
dans le cadre de la coopération technique Genève-Quito, l’IIFM et ses partenaires 
poursuivent cette formation en mobilité durable par l’organisation de deux nouveaux 
cycles de cours de maîtrise en mobilité entre sept 2008 et mai 2011 destiné aux 
étudiants, professionnels, techniciens travaillant dans le domaine de la mobilité. 
Les cours de bachelor et de master sont basés sur les travaux suivants: 
• 7 modules de formation : voir modules d'enseignement de IIFM 
• Organisation d'ateliers pratiques, de visites techniques et de séminaires 
• Un travail de diplôme pour les 'bachelor' et un travail de maîtrise pour les 'master' 
Cette formation complète débouchera sur un diplôme de master en mobilité urbaine (89 
crédits universitaires) délivré par l’Université de Quito. 
Plus généralement, l’objectif de l’IIFM est de faire de Quito un pôle de formation en 
mobilité durable pour l’Amérique latine et développer ce type de cours dans d’autres 
pays/villes de ce continent dans le cadre de la coopération entre l’IIFM et IMPACTS 

                                                
3 CA= Conseil Académique IIFM 
4 SG= Secrétariat Exécutif IIFM 
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II. Fiche de suivi de 
projet 
 
Cours de bachelor et 
master en mobilité 
durable à Quito, 
Equateur 

 

Amérique latine. 
L’association IMPACTS Amérique latine regroupe les villes suivantes : Brasilia, Buenos 
Aires, Cali, Cordoba, Guadalajara, Guatemala, Lecheria, Lima, Loja, Medellin, Mexico DF, 
Sao Paulo. 

Intégration à des programmes existants: les cours de bachelor et master en 
mobilité pour les années 2009 et 2010 totaliseront, pour IIFM, environs 960 heures de 
cours. ( environ 1400 heures avec les professeurs locaux) 
IIFM recherche actuellement l'intégration de ce programme dans le cadre du forum 
REPIC, de la coopération décentralisée de l'EPFL et de programmes européens de 
formation : Alpha, Urbal,  entre l’Union Européenne et l’Amérique latine. 

Ressources humaines : 12 enseignants IIFM assurant 10 jours de cours (2 semaines) 
à raison de 4 heures par jour. Total 480 heures de cours/année, le solde des heures est 
assuré par les enseignants locaux. Le total pour IIFM sur la période de 2009 et 2010 est 
donc de 960h au total. 

Coût total :   
Objets et coûts spécifiques :  
Voir annexe : Budget pour les cours de bachelor et master à Quito en 
2009 et 2010 

150’000___f
rs 
 
________frs 

Sources de financement :  
- Université locale 
- organisations agissant dans le développement durable des pays émergents 
- Financement par des programmes européens 
- Association IMPACTS 

 

Public cible : Les étudiants, techniciens, fonctionnaires et professionnels travaillant ou 
aspirant à travailler dans les transports et la mobilité durable. 
Diffusion du projet : dans d’autres pays d’Amérique latine par le biais d’IMPACTS 
Amérique latine (Brasilia, Buenos Aires, Cali, Cordoba, Guadalajara, Guatemala, 
Lecheria, Lima, Loja, Medellin, Mexico DF, Sao Paulo) et d’Europe de l’Est 

Autre(s) projet(s) IIFM en lien : Cours de master en mobilité durable en Afrique et 
en Indonésie.  
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III. Suivi des 
principales 
étapes/échéances 
 
Cours de maîtrise en 
mobilité à Quito, 
Equateur 

 

 
Etape 

Echéance Statut % Responsable 

1 Conceptualisation des cours 
2006 

 100 F.Wittwer / P.Chastellain 

2 Recherche de partenaires Fin 2007  20 F.Wittwer 

3 Organisation du cours Fin 2007  50 A.Viteri/ F.Wittwer 

4 Mise en œuvre du projet Fin 2007  30 A.Viteri/ F.Wittwer 

5 Réalisation des cours Fév 2008  0 F.Wittwer 

6 Evaluation des cours réalisés 
et des besoins futurs 

permanent  0 F.Wittwer/ Uni de Quito 

7 Faire le bilan des cours 
actuels 

Juillet 
2007 

 100 F.Wittwer/ Uni de quito 

8 Evaluation permanente des 
cours 

Dès fév 
2008 

 0  

9 Analyse d'impact des cours 
réalisés 

Juillet 
2007 

 100 F.Wittwer / Uni de Quito 

10      

      

Remarques sur le suivi : 
L’expérience acquise ces 2 dernières années est garante du bon résultat final du projet 

  Remarques finales 

Le programme de cours de la période 2005-2007 a démontré l'utilité de ce type de 
formation. Les élèves diplômés ont été chargés de postes importants dans 
l'administration. L'administration  est devenue plus sensible aux enjeux du 
développement durable. Elle est moins tributaire de l'influence des experts étrangers.  

Références 

Maire de la Municipalité de Quito, Ambassade  Suisse, Université de Quito 
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Résultats et succès  
 
Lettre de Monsieur Paco Moncayo Gallegos, Maire de Quito 
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Lettre du responsable de la Faculté d’architecture et d’urbanisme de l’Université 
Centrale de la ville de Quito 
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Travail de P.Mena, responsable de la mobilité douce à la Municipalité de Quito 
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1: Programme du cours de spécialisation 
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Modules de formation à la carte de IIFM 
 
1. Concepts de transport et mobilité 

1.1 mobilité durable 
1.2 acteurs de la mobilité 
1.3 multi modalité, l'inter modalité 
1.4 typologie des déplacements 
1.5 aménagement du territoire et mobilité 
1.6 énergie, éco-quartiers, développement durable des villes 
 
 
2. Elaboration des plans de déplacements urbains 

2.1. définition des objectifs politiques et techniques 
2.2. méthodologie d'analyse et de diagnostic 
2.3. génération et évaluation des concepts de déplacements 
2.4. gestion de projets (analyse multicritères, plans qualité ) 
 
3. Economie et sociologie des transports 

3.1. économie des transports 
3.2. mobilité dans la vie sociale ( droit aux transports, santé publique ) 
3.3. comportement et choix modal 
3.4. éducation, promotion du choix modal 
 
4. Politique des transports 

4.1. marges de manoeuvres des acteurs publics 
4.2. stratégies gagnantes en matière de politique des transports et leurs ingrédients 
4.3. participation citoyenne, communication 
 
5. Techniques de transports / Outils de mise en oeuvre 

5.1. plans sectoriels (circulation, transports publics, stationnement, modes doux) 
5.2. aménagements urbains, intégration urbanistique des projets 
5.3. gestion de la mobilité (Intelligent Transports Systems - ITS -, modèles) 
5.4. nouvelles technologies, transports alternatifs  
 
6. Aspects législatifs et institutionnels 

6.1. bases légales 
6.2. normes techniques 
6.3. conventions (contrats de mobilité d'entreprises, associations d'entreprises) 
6.4. relations autorités organisatrices/ opérateurs (Contrats de prestations) 
 
7. Observatoire des transports 

7.1. connaissance des conditions locales 
7.2. organisation de base d'un observatoire 
7.3. champs d'application, organisation 
7.4. diffusion, communication 
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  FORMULAIRE BUDGET DE PROJET 

titre du projet : Enseignement de cours 'Bachelor' et 'Master' à l'Université centrale de Quito  

 Deux cycles de cours universitaire ( de sept 2008 à mai 2011)   

Date de dépôt :         

      
PREMIERE 

ANNEE   
DEUXIEME 

ANNEE   
TROISIEME 

ANNEE   

Désignation 
Prix par 

unité 
Nombre 
d'unités Total 

Nombre 
d'unités Total 

Nombre 
d'Unités Total 

Total 
général  

1. PERSONNEL                 

1.1. Personnel expatrié (salaires & charges 
sociales) 5'000.00 12.00 60'000.00 12.00 60'000.00 4.00 20'000.00 140'000.00 

1.2. Personnel national (salaires & charges 
sociales) 2'000.00 6.00 12'000.00 6.00 12'000.00 2.00 4'000.00 28'000.00 

1.3. Autres charges salariales(préciser)                 

1.4. Consultants (préciser)/ Traductions     2'000.00   2'000.00   1'000.00 5'000.00 

1.5. Honoraires (préciser) / administartion IIFM     5'000.00   5'000.00   5'000.00 15'000.00 

Sous total personnel     79'000.00   79'000.00   30'000.00 188'000.00 
                  
2. FORMATION, PREVENTION                 

2.1. Formation des professionnels nationaux                 
2.2. Matériel Didactique/ Elaboration cours 
global     15'000.00   15'000.00   5'000.00 35'000.00 

2.3. Hébergement et alimentation 1'000.00 12.00 12'000.00 12.00 12'000.00 4.00 4'000.00 28'000.00 

2.4. Sensibilisation / information     5'000.00   5'000.00   5'000.00 15'000.00 

2.5. Frais d'impression     2'000.00   2'000.00   1'000.00 5'000.00 

2.6. Frais de déplacement  2'500.00 12.00 30'000.00 12.00 30'000.00 4.00 10'000.00 70'000.00 

2.7. Autres (spécifier)  / Stages Suisse     4'000.00   4'000.00     8'000.00 
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Sous total formation/prévention     68'000.00   68'000.00   25'000.00 161'000.00 
                  
3. SOUTIEN AUX PARTENAIRES DE PROJET                 
3.1. Appui légal, juridique                 
3.2.Autres (spécifier)                 
                  
                  

                  

Sous total, appui partenaires                 
4. CONSTRUCTION, REHABILITA-TION, 
CHARGES DES LOCAUX                  
4.1. Achat terrain                 
4.2.Investissement de locaux                 
4.3. Frais de construction                 

4.4. Autres (spécifier)                 

Sous total construction                 

                  
5. ACHAT DE CONSOMABLES                 
5.1. Médicaments                 
5.2. Nourriture                 
5.3. Autres                 

                  

Sous total consommables                 

                  
6. ADMINISTRATION (sur le terrain)                 
6.1. Loyer                 

6.2. Fournitures de bureau                 

6.3. Courrier, Téléphone, Fax     400.00   400.00   200.00 1'000.00 
6.4. Electricité, Eau                 
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6.5. Entretien & réparation véhicule                 
6.6. Carburant                 
6.7. Pneus                 
6.8.Entretien machines et équipement                 
6.9.Taxes diverses                 

                  

Sous total administration               1'000.00 

                  
7. AUTRES                 
                  

                  

BUDGET TOTAL     150'000.00   150'000.00   50'000.00 350'000.00 

                  

                  

ev. frais de gestion du projet                 
                  
CONTRIBUTION DEMANDEE A LA 
SOLIDARITE INTERNATIONALE     50'000.00   50'000.00   50'000.00 150'000.00 
                  
Participation Locale     40'000.00   40'000.00     80'000.00 
Participation de l'association                 
Autres bailleurs de fonds (spécifier)                 
Ville de Genève     40'000.00   60'000.00     100'000.00 

DDE / COSUDE / PRONATURA     20'000.00         20'000.00 
                  

                  

Total     150'000.00   150'000.00   50'000.00 350'000.00 
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3: Statuts de l’association IIFM 
 

STATUTS DE L’ 
 

INSTITUT INTERNATIONAL DE FORMATION EN MOBILITE 
 
 
I. Dénomination, siège, buts 
 

Nom 
 

Article 1 

 Sous la dénomination “ Institut International de Formation en 
Mobilité  ” (ci-après l’Institut), il est créé une association régie par les 
art. 60 et suivants du Code civil suisse et par les présents Statuts. 

 

Personnalité 
juridique, siège 
 

Article 2 

 L’Institut possède la personnalité juridique ; il est créé pour une durée 
indéterminée et a son siège à Genève.  

 

Buts 
 

Article 3 

 Les buts de l’Institut, en se basant sur les principes du développement 
durable,  sont la formation et la coopération en matière de mobilité, 
notamment par :  

a) La formation de cadres, ingénieurs et responsables techniques 
ou politiques ; 

b) La promotion de la formation ; 
c) Le conseil et la recherche ; 
d) La coopération au développement des pays et villes 

émergents.  
 
 
II. Membres 
 

Membres 
 

Article 4 

 1. Les Autorités et Collectivités nationales, régionales et locales, les 
Institutions universitaires et de formation, les Institutions d’aide au 
développement, les Institutions environnementales et les sociétés, 
associations et Institutions publiques et privées ayant un lien avec 
les buts de l’Institut peuvent en devenir membre collectif.  
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2. En raison de leurs compétences et connaissances, des personnalités 

peuvent en devenir membre à titre individuel. 
 
3. Chaque membre collectif nomme un délégué pour la représenter 

au sein de l’Institut. 
 

Démission et 
exclusion 
 

Article 5 

 1. Toute démission doit être adressée au Secrétariat exécutif. Le cas 
échéant, les engagements pris au préalable restent dus. 

2. L’exclusion peut être décidée par l’Assemblée générale, sur 
proposition du Comité, sans justification des motifs. 

 
 

III. Organisation et administration 
 

Organes 
 

Article 6 

 Les organes de l’association sont : 
• l’Assemblée générale ; 
• le Comité ; 
• le Secrétariat exécutif ; 
• le Conseil académique ; 
• l’Organe de contrôle. 

 

III. a. Assemblée générale 
 

Composition et 
convocation 

Article 7 

 1. L’Assemblée générale est l’organe suprême de l’Institut. Elle 
réunit l’ensemble des membres de l’association défini à l’article 4. 

 
2. L’Assemblée générale se réunit au moins une fois par an. Les 

membres sont convoqués par le Comité 30 jours à l’avance par 
écrit. 

 
3. Le Comité ou au moins un tiers des membres peuvent demander 

en tout temps la convocation d’une Assemblée générale 
extraordinaire. Elle est convoquée par le Comité avec l’ordre du 
jour au moins 20 jours à l’avance et au plus 60 jours après la date 
de la demande. 
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4. Chaque membre dispose d’une voix au sein de l’Assemblée 
générale. Toutes les décisions sont prises à la majorité simple des 
voix des membres présents, sous réserve des articles 20 et 21. 

 
 

Compétences 
 

Article 8 

 L’Assemblée générale est seule compétente pour : 
 
a) modifier les présents Statuts ; 
b) élire le Président ; 
c) élire le Comité ; 
d) approuver les comptes annuels et le budget; 
e) approuver le rapport d’activité annuel présenté par le Comité ; 
 
f) approuver le programme d’activité proposé par le Comité ; 
g) le cas échéant, désigner les membres de l’Organe de contrôle  

chargé de vérifier les comptes à la fin de chaque exercice ; 
h) se prononcer sur toute question qui lui est soumise par le Comité. 

 

III. b. Comité 
 
Nomination, 
composition et 
délibération 

Article 9 

 1. Le Comité est formé d’au minimum cinq et au maximum quinze 
membres élus par l’Assemblée générale pour une période d’une 
année. Ils sont rééligibles. 

2. Sous réserve du choix du président, nommé par l’Assemblée 
générale, le Comité choisit en son sein un ou plusieurs vice-
présidents et un trésorier. La gestion comptable peut être déléguée 
à un tiers. Pour le surplus, il s’organise librement. 

3. Le Comité se réunit sur sa propre initiative ou à la demande du 
Secrétariat exécutif. 

4. Le Comité prend ses décisions à la majorité des membres présents; 
en cas d’égalité des voix, celle du président est prépondérante. Le 
Comité peut, si aucun membre ne s’y oppose, prendre ses 
décisions par correspondance. 

5. Les membres du Secrétariat exécutif assistent aux séances du 
Comité avec voix consultatives.  

 

Compétences 
 

Article 10 

 Le Comité est chargé de: 
a) nommer et révoquer les membres du Secrétariat exécutif ; 
b) nommer et révoquer les membres du Conseil académique et 
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ratifier ses décisions ; 
c) exercer la haute autorité sur le Secrétariat exécutif et sur le 

Conseil académique ; 
d) décider des orientations stratégiques de l’Institut ; 
e) convoquer les assemblées générales. 

 

III. c. Secrétariat exécutif 
 
Composition et 
attributions 

Article 11 

 Le Secrétariat exécutif est composé par : 
a) le secrétaire général ; 
b) le responsable académique ; 
 
Le Secrétariat s’adjoint le concours d’assistants ou de tiers extérieurs 

pour des travaux administratifs, organisationnels et techniques. 
 
 

Compétences 
 

Article 12 

 Le Secrétariat exécutif : 
a) assure la gestion et l’administration de l’Institut. Il est investi des 

pouvoirs les plus étendus pour autoriser et décider tous actes 
nécessaires au fonctionnement de l’Institut, sous réserve des 
décisions de la compétence de l’Assemblée générale ou du 
Comité; 

b) soumet chaque année au comité un projet de rapport d’activité à 
destination de l’Assemblée générale.  

 

III. d. Conseil académique 
 
Nomination, 
composition et 
compétences 

Article 13 

 1. Les membres du Conseil académique sont désignés par le Comité. 
Le Conseil académique est placé sous la présidence du 
responsable académique. 

 
2. Le Conseil académique est formé de spécialistes de la mobilité ou 

du développement. 
 
3. Il approuve les programmes de cours et les enseignements 

dispensés par l’Institut. 
 

III. e. Organe de contrôle 
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Nomination, 
composition et 
compétences 

Article 14 

 L’Assemblée générale désigne l’Organe de contrôle des comptes.  
 

 
IV. Finances 
 

Ressources et 
dépenses 
 

Article 15 

 Les ressources de l’Institut sont constituées notamment par : 
a) les cotisations des membres, dont le montant est fixé par 

l’Assemblée générale ; 
b) les contributions et participations financières versées par des 

organismes publics ou privés ; 
c) les produits de rétribution pour des enseignements et autres 

prestations ; 
d) les dons et recettes divers. 
 
Les dépenses de l’Institut sont constituées notamment par : 
a) les frais administratifs et de gestion ; 
b) les frais et les indemnités éventuels des membres du Comité et du 

Conseil académique ; 
 
c) les salaires et les frais des membres du Secrétariat exécutif ; 
d) les indemnités des enseignants et autres intervenants ;  
e) les frais de voyages, vacations, et autres frais des enseignants ;  
f) les prestations de tiers. 

 

Bilan et comptes 
 

Article 16 

 Le Secrétariat exécutif prend les mesures nécessaires pour assurer 
une saine gestion financière de l’Institut, dans le cadre alloué par 
l’Assemblée générale et par les décisions du Comité. Il fait dresser, 
dans les trois mois qui suivent la clôture de chaque exercice, un bilan 
et un compte de pertes et profits. 
 
L’exercice annuel coïncide avec l’année civile. 

 

Responsabilité 
 

Article 17 

 Les avoirs de l’Institut garantissent seuls les engagements pris par lui, 
à l’exclusion de toute responsabilité personnelle ou solidaire des 
membres. 
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Engagement de 
l’association 

Article 18 

 L’Institut est valablement engagé par la signature à deux du 
président, du vice-président, du trésorier ou du secrétaire général.  

 
 
V. Dispositions diverses 
 

Modifications des 
Statuts 
 

Article 19 

 Les présents Statuts peuvent être modifiés en tout temps par décision 
de l’Assemblée générale, prise à la majorité des deux tiers des 
membres présents. 

 

Dissolution et 
liquidation 
 

Article 20 

 L’association peut être dissoute en tout temps par décision des deux 
tiers des membres de l’association. Dans ce cas, le Secrétariat 
exécutif se charge de respecter les engagements pris par l’Institut et le 
Comité décide de l’affectation des avoirs éventuels. 

 
 
La Présidente   Le Vice-Président  Le Trésorier  Le Secrétaire Général 
Françoise Chappaz Philippe Blanc  Christoph Stucki Frédy Wittwer 
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6 : Structure du comité et du conseil académique de l’IIFM 
 
Comité directeur  
 
Françoise Chappaz, Présidente, Secrétaire régionale du WWF- Genève (World Widelife 
Fund). 
 
Philippe Blanc, Vice-président, Chargé de cours à l'Ecole Polytechnique Fédérale de 
Lausanne (EPFL) et à l’Ecole d’Ingénieurs d’Yverdon, fondateur et responsable de 
Transitec Ingénieurs-Conseils SA (bureau de conseil en mobilité établit en Suisse, 
Espagne, Belgique, Portugal) et président du Conseil Académique de l’IIFM. 
 
Christoph Stucki, Trésorier, Président d’Unireso Genève, ancien directeur général des 
TPG Genève. 
 
Michel Ducret, Député au Grand conseil genevois. 
 
Antonio da Cunha, Professeur à l'Université de Lausanne. 
 
Michel Carton, Professeur titulaire et Directeur de l'Institut Universitaire d'Etudes du 
Développement de Genève (IUED). 
 
José Capel Ferrer, Directeur de la Division Transports à l'United Nations Economic 
Commission for Europe (UNECE). 
 
Ilan Juran, Professeur à Ecole polytechnique de l'Université de New York, comité 
IMPACTS US. 
 
Rémi Baudouï, Professeur suppléant à l’Institut d’Architecture de l'Université de 
Genève. 
 
Marjorie Steinmann, Membre de la Fédération Genevoise de Coopération (FGC). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FW / Genève, avril 2008 


	Introduction
	Objectifs futurs
	Aspects financiers
	III. Organisation et administration
	III. a. Assemblée générale
	III. b. Comité
	III. c. Secrétariat exécutif
	III. d. Conseil académique
	III. e. Organe de contrôle


